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ABONNEMENTS 
REDACTION - ANNONCES 

ta rÉfme de ta loi 
SUR 

m McMnris É Ipsfîil 
l À I a l du 9 avril 1898, sur les accidents 

^ M ' tels. H, considérée comme un véritable 
»*Ntf** nocial, lor« de sa mise en vigueur — 
* i f l « B sourient — a permis de réels et né-
' j y * 1 * * < l é < , 0 , n , n***m e«its vis-ê-vis des tra-
vaigeors T l c 0 n i e * d'accidents , lu travail. 

Mai» à l'usage, et depuis la guerre stir-
toatt, certaine» parties de la loi se sont raon-
* « t e Insuffisantes. Aussi différents projets 
<• r é t a m e ont successivement été élabore»; 
cUaps les projets Chaun y. Laffont, Baynaud, 

député du Nord, et différentes 
) l é s a d'origine gouvernementale. 

[«•ensemble des travaux déjft réalisés a été 
^a»é* par M. Gros, député, nomnié rnppor-
W y P*J 1» Commission d'assurance et de 
VCtfvujuce sociale de la Chambre. 

fca- nouvelle proposition de loi ne peut 
manquer d'intéresser notre milieu ouvrier 
et Industriel. C'est pourquoi nous voudrions 
CjBjr-sa» caractéristiques essentielles, en ren-
voysat pour Mai points secondaires au rap-
nart jDéœe de M. Gros. (1) 

L'IDÉE DIRECTRICE 
"lîa'lôl dé Ï898 introduisait dans la répara

tion d « accident» dn travail ridée de forfait, 
d'ailleurs d'une façon niltie*e. Elle 

ainsi ra recherche de la faute ou 
m moins de faute inexcusable, 

sort de l'ooTrier, soit du patron. 
La proposition nouvelle va plus loin. La 

réforme peut être jugée comme une répara-
Mon plus équitable du risque, une améliora
tion du forfait qui tient mieux compte de la 
situation respective de l'entreprise et de l'ou
vrier blessé. 

La réparation intégrale est d'ailleurs 
lauinaallile, car il demeurera toujours des 
éMaaénts que nulle réparaton ne peut attein
dre. 

D'autre part, la lui des accidents du tra-
*afl, à l'origine limitée aux entreprises indus-
tr ims* et ensuite successivement étendue a 
d'acres catégories, serait généralisée a a bé

dé tons les salariés, y compris ceux 
professions libérales. 

MOT L'INCAPACITÉ TEMPORAIRE... 

e» 71, Orassi Bss. T a M et 1906. Inter, 6. . Gaéeua* 
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J.-J. Wwts, le par t peintre roubaisien 
an Gade i l'Epatant 

Le 

»'DVN RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

On. sait que la loi de 1S9S établissait un 
délai de carence: le blessé de moins de qua
tre jours ne touchait pas d'indemnité. -bien 
qu'en pratique, des employeurs et des assu
rances la versaient pourtant. , Légalement, 
l'indemnité ne comptait du premier jour que 
si l'incapacité durait plus de dix Jours. 
. Le rapporteur propose la suppression du 

délai a» oacasce. Le paiement île la journée 
on Bserfdent s'est produit. ' - ° 1 t fotfsTsst-
meat k la charge d» patron. A partir du pre
mier Jour qui suit, l'ouvrier toucherait « uue( 
» Indemnité journalière, sans distinction en-
> tre les jours ouvrables et les jours férié?, 
> égala à TO c/o du salaire touché au mo-
» aaoot de l'accident. » (Actuellement, l'in
demnité est de 50 c/o du salaire touché). 

En cas de salaire variable, l'indemnité 
serait calculée sur le salaire moyen. 

En cas d'incapacité prolongée, cette indem
nité aéra portée à 80 fo pour le second mois, 
8 90 % pour le troisième mois, à 100 % 
pour la quatrième mois, avec cette limitation 
qu'en aucun cas l'indemnité ne pourra dé
passer le montant du salaire. 

Cette disposition serait justifiée, dit l'cx-
poeé des motifs, par les régimes spéciaux et 
coûteux qui doivent être alors suivis. 

fia outre, l'Indemnité serait majorée, 8 
titre de charges de famille, pour les enfants 
de moins de 18 ans: 8 raison de 15 % pour 
un enfant; de 25 % s'il y en a deux: de 
33 % s'il y en a trois, et ainsi de suite à 
raison de 10 Ça par enfant. De toute façon. 
Veasesphle de l'indemnité ne pourra dépasser 
le salaire total. 

LE PREMIER MAI 
Les manifestations à Paris 

Versantes. S* avril. — En vue du l w s u t , 
' 18 C.'U.T.T. organise pour os jour. 8 St-Cyr, * 

une grande réunion de protestation contra les 
• nreatatiaajai Ce membres du parti, plusieurs 

orateurs nnastdront la parole dont M. Bizet, 
député comajuniste et maire de Saint-Cyr. 

D'autre part, le parti socialiste et la C.G.T. 
se réuuiront 8 la Bourse du Travail, mais ne 
prendront pas part a la manifestation de 
Saint-Cyr. 

a) 

Les menées 
c o m m u n i s t e s 

SI L'INCAPACITÉ EST PERMANENTE... 

Dans 1* cas d'incapacité permanente, la 
naarveUe proposition de loi établit le barème 
suivant: 

c a ) Pour une incapacité inférieure à 
a .60 %, on a une rente égale 8 la moitié de 
a l a traction du salaire correspondant a la 
» réductJOtt de sa capacité. » 

Basa de changé par conséquent, au pour-
i i l laaa actuel. Mais, modification notable, 
la Uaefta de .salaire de base sur lequel le 
calool Jooe intégralement, et fixée 8 8.000 fr. 
datsab !• 1 " février 1927, puis pour V4 de 
6.Sé0 8 18.500, et pour ',« au-delà de 18.500, 
s* trouva supprimée. La fixation de la rente 
aetaft donc faite sur le salaire complet. 

« b ) Fonr une incapacité égale ou supé-
a itaaiia à 00 %• 1« blessé aurait droit 8 une 
s^ajUa eaiculée sur le montant du salaire 
a «aaajsal«8 a'alevant 8 25 % de ce salaire; 
a 8'StLS % pour une Incapacité de 51 %; 
a 8 2S «6 pour une incapacité de 52 c/o. et 
a ajBal de eutte en augmentant de 1.5 % le 
* taux d'avprèa lequel est calculée la rente, 
» efeatoua '«•• 1 u e l e degré d'Incapacité aug-
> aaente de 1 %. » 
» Oasame on la voit, ce barème aboutit au 
l i s la ïaa l latéarral du salaire, c'est-8-dire 
}«Or%. «1 l'incapacité d« travail est absolue, 
ou de 100 % également. 

RÉÉDUCATION 
APPAREILS DE PROTHÈSE 

Ij, set égalassent prévu la rééducation du 
axuttU dn travail. Celui-ci. en cas de besoin. 
soM adBUa gratuitement dans une école de 
ifHt-'***T prdfeaslonnelle pqyjr y apprendre 
l'amaaxfca d'uaa profession de son choix, sous 
i a s s i t ! de présesjtar las aptitudes requises. 

Cas frais apactasz seront couverts par une 
esa«ra*V.t!on patronale qui alimentera un 
rends spécial. 

« La victime a droit, en outre, a la charge 
» d« cfcél d'antroprlae. a la fourniture et au 
> n o u v e l l e m e n t dae appareil» de rtrot"*80 

» anaasajalras 8 raison de son infirmité, dans 
» Mb iun8T(Mi>» débaraalnée» par nn règle-
a aaaBt d^daaialstratatn publique. » 

m CAS o e MORT... 
Jet •aa)8*»<rtiiri de loi prévoit: 
aV/ae rente vUgére égale h 30 ?*• du sa-

a'iaWsWVnèl de la rfetime a a conjoint sui-
» vfjvajat son divorcé ou *ép«ré de corps, a 

I ca)'cMer«ir7fa>><: ». C « « * M , 4«• *M»<-*- »*: 
tjsjjTtfj'Ji»• isisil «•» --». «*-»«*»• iéaa.. i . . 

PAKIS, 30 AVRIL (MJKUIT). 

Un d'. nos confrère* annotait ce matin que 
fi, par un coup de tête dicté par le sentiment 
plu*-qui par la raisnn, la Chambre renversait 
le Gouvernement d'Union Sationale, 3t. Poin-
earé laisserait aux naufrageurs du ministère 
toutes leurs responsabilités. Aux sollicitations 
qui le presseraient de reprendre la barre du 
navire, il opposerait un refus très net. Pour
quoi cette décision de X. le Président du Con
seil ? 

Il n'est pas téméraire d'affirmer que MOUS 
entrons d'ores et déjà en période électorale. 
La surewhcre démagogique à commencé et il 
est facile de s'en apercevoir à de certains in
dices. Or, la continuation de l'œuvre de res
tauration nationale entreprise par 3t. Poinearê 
et poursuivit jusqu'à ce jour en • parfait 
accord evec l'opinion publique, exige plus que 
jamais, de la part du Parlement, du sang-
froid, de la discipline et de ta bonne foi. Ce 
sont 1* ' in-qualités auxquelles la présente 
législature ne nous a pas toujours habitués. 

Depuis l'ovèn«ment du cabinet d'union na-
tfeweM imposé parle pajis dans un moment de 
péril, la Chambre a compris enfin que la 
meilleure des habiletés était encore de ne pas 
heurter le bon sens du public II ne faudrait 
pas maintenant que le souvenir du danger 
encouru s'éloignât dans le passé, que les dé
putés se remissent à flatter les passions de 
certaines catégories d'électeurs. 

Jl y a toute une partie de la Chambre qui 
se livrerait vite asjsj e.vcès dépensiers renou
velés des temps du Cartel des Gauches. # i elle 
.«<• disait, qu'elle ne risque rien de mettre le 
ministère en minorité; si ces députée avaient 
la certitude que 31. Poincaré ne pourrait pas 
avnir d'autre successeur que- 31. Poincaré lui-
même, ils n'hésiteraient pms. 

Voilà ce que 3t. le Président du Conseil 
veut décider. Il entend que chacun ait pleine
ment conscience de ses responsabilités. Il est 
inadmissible que des députés puissent se dire: 
a Sous ne risquons rien à faire danser l'anse 
du panier. 3t. Poincaré arrangera tout cela. « 
7/avertissement donné aux démagogues de la 
Chambre n'était pas inutile. Espérons qu'il 
sera entendu. j{... 

Un démenti de la Sûreté générale 
Paris. 30 avril. — La Sûreté générale dé

ment formellement que ses services aient dé
couvert, 8 Paris et en banlieue, une associa
tion d'anarchistes italiens et espagnols qui 
préparaient une série d'attentats. 

Elle suppose que cette Information a été 
lancée. 8 la suite des opératons qui se pour
suivent sur l'affaire du garagiste Drancart 
inculpé, comme on lo sait, de détention 
d'armes. 

Drancart a notamment fourni armes et 
munitions aux conjurés catalan». 

Les saisies opérées en ce» temps derniers 
chez des brocanteurs ses complices, oût prêté, 
croit-on. 8 cette confusion. 

Une arrestation à Rennes 
Rennes. 30 avril. — Il y a quelques jours, 

près de la gare, une feuille de propagande 
communiste était distribuée 8 des militaires 
de passage. 

Un des distributeurs, Henri Girault, ajus
teur, demeurant à Vitré, a été arrêté pour 
propagande anarchiste et provocation de sol
dats 8 la désobéissance. 

Et à Versailles 
Versailles, 30 avril. — La police de Rueil 

a déféré au Parquet de Versailles, les nom
més Jean Lacroute, Henri Cluzeaux et René 
Dumontiern qui avalent été surpris, la nuit, 
collant et distribuant des tracts antimilita
ristes. Seul Lacroute a été écroué. 

UNE DES ŒUVRES DU GRAND MAITRE : « LA VIERCE ÉVANOUIE » (Musée Je Dunkerque) 

J.-J. Wesrts, le grand peintre roubaisien, a 
exposé, au Cercle de l'Epatant quelques toiles 
qui ont été très remarquées. 

A ce propos, notre confrère la REVUE DU 
VRAI rr DU BEAV, lui a consacré Varticle 
ci-après: 

JEAN J. WEERTS 
Je tfaspira pas que mon admiration ajoute 

à la gloire de ce grand artiste. 
Weerts a suffi à établir la sienne à des 

hauteurs où, désormais, la louange, la cri
tique n'ont plus à atteindre: elles passent et 
elles saluent-

Mais elles se doivent à elles-mêmes de suivre 
cette féconde carrière, d'en signaler toutes 
les manifestations. 

Weévts expose, au Cercle de l'Union artis
tique, trois fort belles œuvres: Deux portraits: 
celui »ie « Madame J.-J. Weerts » et de 
« Madame Boucher-Xormandin » et « Médi
tation y. 

C'est bien dans la noble facture habituelle 
du maître. 

Cette peinture, classique par son impec
cable correction, par sa science consommée, 
par son dessin parfait; personnelle par son 
expression, sa couleur et sa vie et j'ajouterai. 

dans le' portrait, par sa fine observation, sa 
'profonde psychologie, atteint la perfection. 

On se souvient de « La Fête du Lendit », 
c*tte œuvre magistrale, décoration de la cour 
HTwnneur de la Sorbonue, où tous les visi
teurs français et étrangers peuvent l'admirer 
et concourir à sa célébrité, en colportant leurs 
souvenirs et dont nous avons, iii. publié deux 
admirables panneaux. 

En avril, nous signalions la verdeur du 
beau vieiilard, encore si maître de sa palette. 
si jeune et toujours si égal à lui-iuêiue. ce 
qui est le plus bel éloge ù lui taire. 

Nous ne pouvons que nous répéter: Weerts 
vient d'exposer trois œuvres qui le montrent, 
à l'apogée de sa maîtrise, toujours en posses
sion de cette belle technique, de cette savante 
formule qui fut sa continuelle et paissante 
caractéristique. I l fut élève de Cabanet et il 
offre, dhvs son œuvre, comme une résurrec
tion des plus belles traditions affranchies 
pourtant de toute influence. U semble ne subir 
que celles de son âme propre, s'en tenir à 
l'évolution artistique qu'il a lui-même voulues : 
la couleur, la lumière, l'harmonie, la grâce, 
la vérité, sont asservies à ton pinceau et 
naissent spontanément de sa palette. 

JULES DE SAI.VT-HILAIRE. 

îssaire l e police prévaricateur 
rDE WATTRELOS 

POilRQVOl M. COLSENET FUT ARRETE 

condition que le mariage ait été coutracté 
antérieurement 8 l'accident. •» 
En cas de divorce ou de séparation de 

corps, si le conjoint a obtenu une pension 
alimentaire, la rente serait ramenée au mon
tant de cette pension, sans pouvoir dépasser 
20 c/o du salaire annuel de la victime. 

La « compagne » est assimilée sous cer
taines conditions 8 l'épouse. Cette disposition 
tst au fond juridiquement inapplicable, 

c Pour les enfauts 8gés de moins de 
18 ans, une rente calculée sur le salaire de 
la victime serait allouée 8 raison dé 15 % 
s'il n'y a qu'un enfant, 25 fa s'il y en a 
deux; 35 9i f i l y en a trois, et ainsi de 
snite, la rente étant majorée de 10 % par 
enfant de moin» de 18 ans. 
» l'our les enfants orphelins de père et 
de mère, soit au moment de l'accident, soit 
postérieurement, la rente est portée pour 
chacun d'eux 8 25 Ci du salaire. » 
Les frais funéraires ne pourront être infé

rieur» 8 300 francs, ni supérieurs 8 600 fr. 
Le taux en serait fixé par délibération du 
Conseil municipal approuvée par le Préfet. 

Telles sont les lignes principale»^de -ta
rif orme de U loi du 9 avril 1808V Elias cons
tituent la sybtnèse de nombreux efforts 
d'amélioration TénUsé» depuis plusieurs 
nnnéw* et-non encore mis au point.. 

Il est probable que dans, une période assez 
rapprochée, cette proposition deviendra la loi 
» £ £ U f « d e s accidents do travail. 

' *''&•-"" 

M. Aristide Briand fut, pour la première 
fois, élu député d é j à Loire le 27 avril 1902: 
L'évocation de la vie politique du ministre des 
affaires étrangères étonnerait plutôt par cette 
brièveté : un quart de sjèek, c'est peu pour 
une carrière si riche d'événements, de succès 
et de difficultés. 

Ou établit, à cette occasion, les statistiques 
habituelles : M. Briand a été dix fois président 
du Conseil, teize fois ministre, et, si l'on 
totalise les années qu'il passa au gouverne
ment, on arrive au chiffre exceptionnel de 
douze années et demie. Et cela, sans doute, 
atteste la puissance de sa personnalité, sa 
science rie la politique parlementaire et l'art 
qu'il a de s'adaipter aux préférences de l'opi
nion tout en conservant sa méthode qui est 
à la fois originale et simple. Mais c'est peut-
être autant dans son talent d'orateur que daus 
les qualités de son esprit qu'il faut chercher 
le secret de la force de M. Briand. On sait 
que c'est son auditoire qui l'inspire, et dans 
l'instant même qu'il s'adresse à son auditoire. 
Il semle parler pour plaire, mais ceux à qui 
il plait obéissent néanmoins à son impulsion. 

Il était socialiste quand il entra au Parle
ment. I! avait été directeur de la Lanterne et 
secrétaire général du parti socialiste. Ceux 
qui le connaissaient alors admiraient déjà la 
subtilité de son esprit. Dans le tumulte des 
meetings révolutionnaires, il était celui que les 
fureurs des adversaires ne désarment point 
et il persuadait aisément à ses contradicteurs 
que des formules seulement les séparaient de 
lui. 

Il arriva pourUnt, que les circonstances 
mirent M. Briand en face des réali&és où la 
souplesse, la patience et les exhortations ne 
suffisaient peint à faire entendre raison à 
ceux qui eussent été raisonnables. Le pays 
était sous la menace d'une grève des cheminot-. 
La gauche de la Chambre manifestait bruyam
ment son hostilité au président du Conseil. 
Celui-ci paria alors avec la vigueur d'un 
homme d'Etat qui voit la.péril et qui sait 
que son devoir est de triompher. 11 prononça 
ce discours pathétique dont quelques phrases 
sont restées dans la mémoire do tous les 
parlementaires : « Regardez mes mains... Pas 
une-goutte de sang ! » Et celle-ci : « Pour 
maintenir l'ordre, je n'hésiterais pas, s'il le 
fallait, h. recourir-à l'illégalité ! » 

Parlant à Périgueux, en 1909, M. Briand 
fit un antre discours fameux ou maints, poli
tiques purent trouver sujet a\>procéder à un 
examen de conscience. 

Enfin, vint la guerre. M. Briand prit la 
lourde charge du pouvoir après M. Viviani. 
Il préconisa le plan de la défense par Salo-
nique et réussit à le réaliser. La jjuerre 
s'achève en victoire, mais. l'api-ès,guerre se 
révèle pleine de déceptions. De nouveau, pré
sident du Conseil et ministre des affaires 
étrangères, M. Briand s'adresse avec énergie 
à l'Allemagne ,qui 6e refuse à ''tenir ses 
engagements. - et c'est le discours de « la 
main au collet x. , 

Mais les années passent.. M. Briand joue 
en Europe et dans le monde un rôle qui attire 
sur lui tous las regarda; Il essaie de conclure 
avee M. Lloyd Cteorge des accorda qui ne 
sont point approuvés. Il quitte volontairement 
le pouvoir. Il rvjravient bientôt Son dessain 
n'a pas change, *1 vent établir la paix et la 
rendre féconde. \ A Genève, à Locarno. jl 
travaille lentcmers mais opiniâtrement 8 con
vaincre cfux-lît triâmes dont on croirait qu'ils 
tant le moins disposés à entrer dans ses vue*. 
Il conseille de « parler européen » et il 
emploie lui-même ce langage. 

L'homme est attrayant II a, depuis quelques 
années, pris pu repris le goypd» U campagne. 

On assura que la pêche e.-t sa distraction 
favorite et qu'il a pour ia mer cette affection 
pour ainsi dire filiale que lui vouent les 
Bretons. Sa conversation est toujours plai
sante. Une sorte de scepticisme indulgent, que 
lui inspirent les hommes, eu fait l'ornement. 

M. Briand 
U S a 

vtngl-cinq ans 

gale 
familier 

de 
M. Briand 

orateur 

M. Briand actuellement 

• A cette phase de sa caivière, qui fut si 
mouvementée, il apparaît en parfait état 
d'équilibre moral ou physique. Aussi ne peut-
on que se garder de la juger définitivement. 
cette carrière, pour peu que l'on souhaite 
d'être impartial. 

Un portrait de M. Briand 
...par M. Poincaré 

L'Homme Libre réimprime l'article publié 
dans la Dépêché de Toulouse le 16 juin 1910 
par M. Raymond Poincaré, après la séance 
où M. Briand venait de lire à la Chambre 
sa déclaration ministérielle. On y trouve eett« 
subtile analyse du talent oratoire de M. 
Briand : 

M. Briand a. au suprême degré, tocs les dons 
de l'orateur : le geste large et enveloppant, la 
stature élégante, la voix infiniment douce et 
caressante. Ajoutes à ces qualités physiques une 
faculté d'improvisation merveilleuse, une incom
parable précision de langage, nn dédain très fran
çais de l'enflure et de la déclamation, une sim
plicité et un naturel qui paraissent exclure tout 
«Sort, uu sens extraordinaire de l'occasion et de 
l'à-propos, un art supérieur d'ad»ptnti»n, par 
quoi l'Ame de l'orateur se modèle tou.iom?. pour 
ainsi dire, sur lame collective de l'auditoire. 

M. Briand excelle dans ce qu'il a appelé un 
jcnr u n ironie • les discours de tactique ». C'est 
un grand strstégist* du.verbe. 

L'article de M'T^inearé se terminait ainsi : 
Je causai» ces jours-efavec us ministre qui est 

us des plus brillants collaborateurs de M. Briand 
et aussi un des plus adroits. « An moment on 
nous somme?, me disait-il. l'hubiUte ne. suffit 
pis». » Eu me tenant ce prnpos. mon interlocu
teur pensait, je crois, 8 M. Briaad. . Moi., je 
pensais à mén interlocuteur. Mais tous deux sont 
heureusement capables d'être mieux que de» 
cea» fcaUlss. 

II y a quatre ou cinq mois, M. le Tréfet 
du Nord recevait une série de lettres anony
mes dan» lesquelles des habltauts de Wattre-
los M plaignaient des agissements de M. Col-
sen*t. Tandis qu'il transmettait ces plaintes 
» la direcUon de la Sûreté générale, au minl^-
Kta de l'Intérieur, M. Hudelo chargeait le 
capitaine Ira val. commandant de la gendar
merie de- Routoaix, d'une enquête prélimi
naire. 

La Sûreté générale s'apprêtait ;1 traduire 
le commissaire de police de \fattrelos devant 
un Conseil de discipline, quand de nouvelles 
plaintes arpivèreut au procureur de la Répu
blique, a m i e . Une première enquête ayant 
établi que nombre d'entre elles étaient pour 
le moins fondées, le juge d'instruction chargé 
à( 1-instructiou de cette délicate affaire signa 
contre SI. Colsenct un mandat d'amener. 

Les réponse» vagues que fit aux questions 
ni' ju?e le commissaire de Wattratoa, obligea 
le magistrat Instructeur ft transformer le 
mamiet' d'amener en mandat d'êrrou. Quel
ques Instants plus tard, la lourde porte du 
cachot se refermait sur M. Colsenet. Sic 
transit... 

LES LANGUES SE DÉLIENT... 
Il y a huit jours, la population de Wattra-

las vit .s'attendait pas » M» tel coup de 
tl.efltre. Si certaine* gens se plaignaient des 
exactions du commissaire de police, c'était 
sous le manteau. De même, c'est dans le p!us 
grand secret que la gendarmerie ot la polie.? 
mobile menèrent leur enquête. 

Depuis que nous avons annoncé l'arresta
tion de SI. Colsenct. les la-n^rues se sont, 
déliées et 11 n'est guère de Wattrelosiens qiii 
ny puissent narrer quelque petite « histoire » 
qu'il tient d'un voisin ou d'un anji. Eucor.'. 
dans une affaire de ce genre faut-il se méfier 
ç« l'Imagination trop féconde de certaines 
gens et se souvenir que plus d'une fois... la 
montagne enfanta une souris. 

Quoi qu'il en soit. M. Colsenet avait une 
presse déplorable ft AVattrelos. bien qi:c beau
coup le considéraient comme un « bon gar
çon », comme un commissaire as.sez « cou
lant ». Coulant, jl le fut certes beaucoup taop, 
i condition que cela lui profitât. 
UNE PRISE DE CONTACT PEU BANALE 

Quand, au dév>ïit de l'année, 1920. M. Col
senet fut nomnié commissaire de police a la 
résidence de Wattrelos. il venait de Xopus-
les-Mlnes. Il était menante de cet avance
ment. Mais, dès l'abord, il tturprit maint do 
ses subordonnés par la première question 
qu'il leur posa. 

Les détails du service lui importaient peu. 
Ce qui par dessus tout. Intéressait, ce magis
trat df dernier» sotte, c'était de faire la cou-

•o des liçirs où il pourrait se dis 
rtfcîff. pe m«r»tr» est un eupiréaflsme qu'on 
naus pardonnera. 

Quoi qU'H en soit.' cette prise de voutac-t 
avec Ieiir nouveau com-mis^aire révéla ans 
gardes de Wattrelte l'étrange mentalité «le 
M. Colsçnet.. Us n'étaient pas au bout do 
leurs surprises. Pourquoi M. Colseuet a-t-il 
été arrêté? On donne à Wattrelos de mul
tiples- raièor.s. En voici quelques-unes qui ont 
le plus cours et qui ont fait l'objet du dépo
sitions au cours de l'enquête. II reste d'ail
leurs 9 les vérifier. Le juge d'instruction s'y 
emploiera. 

UN VOL DE BOBINES 
QUI COUTE 3.000 FRANCS 

A UNE OUVRIÈRE 
Une ouvrière ayant un jour dérobé quel

ques bobines de laine à l'usine, son patrou 
déposa une plainte contre elle. XI. Colsenct 
interrogea patron et ouvrière. U allait sa 
décider à transmettre le dossier au Parquet 
et- h faire traduire l'ouvrière en correction
nelle, quand le patron, peu soucieux de perdre 
vne journée pour une affaire aussi anodine, 
avertit le commissaire de police qu'il retirait 
sa plainte. 

Cette déclaration n'était pas tombée dans 
l'oreille d'un sourd. M. Colsenet fit aussitôt 
mander l'ouvrière a son bureau et, après 
avoir lanterné quelque peu pour sonder l'tni-
porfanoe des économies de sa « cliente », il 
lu', demanda après force détours: 

— Si vons me versiez 3.000 francs. Je 
pourrais peut-être arranger cette malheureuse 
affaire. . 

I/ouvriêre consulta sou mari, déclara .1 
M. Colsenet qu'elle ne possédait que 2.5Û0 
francs d'économies, essaya de morchander. 
Le commissaire fut intraitable: 

— C'est 3.000 francs. 
"Force fut donc à l'ouvrière d'emprunter S 

des parents complaisants les 500 francs qui 
lui manquaient. 

L'affaire était entciT.'e. 
TOI, CHAUFFEUR 

JE POURRAIS T'ÀVOIR AU VIRAGE... 
M. Colsenet avait une prédilection parti

culière — ce n'était pas hélss son seul défaut 
— pour les courses de chevaux. Parieur 
acharné, il ne manquait jamais une réunion 
hippique. Il lui arrivait même de se rendre 
aux Oourses de Weeraghem et ce n'était pas 
de trop pour hil de *'y faire conduire en auto. 

Un jour qu'à l'arrivée dans la petite ville 
belge son chauffeur lui réclamait le prix du | 
yoysge. il lui répondit : 

— Mon ami, si tu y tiens absolument, i» 
ta paierais. Mais songe bien que joteT-cbo-
ptrai afu virage. ^ 

gousC
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COMMENT ON RÉVOQUE 
UN BRAVE FONCTIONNAIRE 

C'était au temps où la carte d'identUé des 
«rangers coûtait a francs a ceux qulta lo l*? ' 
citaient Ce droit lépal était, à W a U r X . 
majoré de 3 fran^, dopt 2 franc* revenal^i 
?,.£;: C o

f
l s e n e t loi se contentait de viser'les 

pièces. Les vingt sous qui restaient devaient ' 
être partagés entre les. , , neuf ou dix garde» 
cnar«és des enquêtes et des démarches 

C était au temps aussi où le commissaire 
giaud amateur de coqs, confiait à ses subor^ 
donnes le soiu de porter ses sacs, les grands , 
s.ics blancs où sont enfermes les volatiles 
avant et après le combat. On vit même par- , 
fois lors de certaines parties organisées par 
M. uolsenet, des aigents en uniforme canaliser 
et vérifier les entrées au contrôle' ^ ^ ^ 

de Wattrelos, descendant à Roubalx diTpre-
nner train de Paris, avait laissé a la constem-
un gac a coqs contenant du linge et on panW 
de voyage, petite mallette en osier. Deasoti 
arrivée an bureau, il ordonna à un dV *es 
agents, M. Leanaire, d'aller les lui cnercier 
L ordre fut exécuté. Evidemment, ce fut 
assez drôle de voir un agent porteur do tels 
paquets et XL Lemaire no put s'empêcher d» 
le faire remarquer a M. Colsenct dès son 
retour. 

DaiUeurs, XI. Lcuiaii-9 avait remarqué 
quelques-uns des abus commis par M. Col
seuet et il n'avait pas caché son étonnement, 
voire rnêine son dégoût pour de tels procédés! 
Ses paroles iurents rapportées, 94a lors, on 
lui fit sentir qu'il gèuair. Et, a u jour «n« ' 
dans mi moment de nervosité, il a,Tait déchiré 
une carte d'électeur, XL Colsenet réclama sa , 
révocation. On ne laissa même pas A M. Le-
maire la faculté de s'expliquer. 

Mais voici qui est plus grave encore. L'ar. 
rêt de révocation lie fut 6ignlfijé i M.' t e 
rnaire que neuf jours après sa signature. Or. 
légalement XI. Lemaire devait en être avisé 
aussitôt et avait huit Jours pour introduire 
une réclamation. Ce retard ne lé lui a, pas 
permis. 

Entre temps XI. Lemaire s'était refusé a 
travailler plus de huit heures par jour. Qni 
pourrait l'en blâmer. Il parait que ce refus 
n'a pas été trouvé de bon goût par XL-Col
senet qui en prit un nouveau prétexte à de
mander la révocation de cet agent. 

Le commissaire de police de Wattcalos qui 
considérait l'uniforme de ses agents comme 
une livrée d» larbin n'avait d'ailleurs rMs plus 
de considération pour les fonctions dont U 
était Investi. Lui qui était chargé do faire 
appliquer la loi sur l'ivresse, par exemple, 
aurait mérité bien des fois qu'on la lui 
appliquât a lui-même. II était, a ces moments. 
très lomiaefe et il répétait assez souvent: «II 
y a 30.000 habitants a Wattrelos, ce sont 
30.000.. . imbéciles». L'épithète Imbécile 
remplace ici le qualificatif beaucoup moins 
agréable qu'on trouvait dans la bouche de 
XI .Colsenet et que notre plume se refuse 4 ' 
écrire. 

IL V A QUELQUES ANNÉES... 
Î j première plainte contre ce magistrat 

peu scrupuleux fut déposée il y a quelques 
anuées par sa femme qui, d'ailleurs, avale 
obtenu le divorce à son profit. M. Colsenet 
fut aussitôt traduit devant un Conseil' de 
discipline, mais quelques- doutes subsistant 
— et en justice le doute profite toujours .1 
l'accusé — M. Colsenet ne fut pas autrement 
inquiété. 

' Dans la suite, plusieurs plaintes verbales 
furent adressées a XL Briffant, maire de Wat
trelos. Mais celui-ci avait pleine confiance 
en son commissaire de police et il ne crut pas 
devoir leur donner de suites. 

Plusieurs personnes déclarèrent alors : 
* Quand M. Cojsenet aura quitté Wattrelos. 
nous parlerons. » Elles n'en ont pas tant 
attendu. 

L'ENQUÊTE 

Il est presque superflu d'ajouter que l'en
quête me poursuit activement et que durant 
l i journée de samedi rien n'a transpiré des 
résultats qu'elle a donnés. Tant A la brigade 
mobile qu'au Parquet, nous nous sommes 
heurtés au mutisme le plus complet. 

La direction de la Sûreté générale & Pari;, 
attend d'ailleurs que l'autorité judiciaire se 
soit prononcée. Si les multiples .inculpations 
qui pèsent en ce moment contre M. Colsenat 
sont reconnues exactes, ce fonctionnaire «tara 
immédiatement révoqué. 

Si, au contraire, le juge d'instruction ren
dait une ordonnance de non-lieu qui innocen
terait le commissaire de police de Wattrajo». 
celui-ci n'en passerait pea moins devant un ' 
Conseil de discipline qui ne manquerait pas 
de le déplacer... « dans) l'intérêt 4u-'ser
vice ». 

Quel que soit donc le résultat de l'enquête. 
XI. Colseuet ne remettra plus les pieds à 
Wattrelos. 

Le redressement 
du franc 

LA BANQUE DE FRANCE 
constitue i l'étranger des réserve* d'or 
Xew-Tork, 30 àvrtl. — Un <*ar«em«nt d'or, 

d'une valeur de *ix millions de doU«r». est «rrivé 
» New-York, p<jur le compte de la Banque de 
France. 

LES INTENTIONS DE M. POINCARÉ 
D'un intéressant article de XI. Xlarcel Butin, 

nous détachons le passage suivant: 
« Qm-ique n'ayant pus d'informations spéciales 

sur une matière qui est partieulièremeut déli
cate, je ne crois pas me tromper en affirmant 
q œ M. Poinc»r4. sait absolument où il veut en 
venir »u sujet du franc, miis sa discrétion es* 
trop connue pour qo'3 »e hasarde à confier a 
tore «aV-vlve M» desseins. 

». Laissons donc a lTJooua» qui dirige no» des
tinées, "1» cuastp libra. 

• Lsr Csssibrè» sent *ae»r» en vacauc»» st 
ne rérïtr*to»t que vtra le SMU*U de mai. 

•»L«. goorernament n'est. r*S disposé a abdi
quer uh»'parcelle quelconque de se» «ttributious 

tentr« le» nuin» d* per»i»an»lMé« gui t e s t rien 
« Tvoir dn» la dtrwHioti de* «faire* d* * •*•*;, 

»JI. Boioctre-ci trop codrcieace-rdV »»n réle 
« toMM « t « t H dschtt-4a.g»MWf»«»w» - * 

et il le prouvera de» 1» rentrée des I 
pour s» laisser depomBw d»-»on autorité. Sa» 
sentiment», a 2Mgard des travsjBsura, s*as con
nus et, par un» récent» InMativ», qui M a «sJUi 
de, nombreux et touchant» «oaetjaage* de grati
tude, 11 a montré aux foDctionsairs» 4* ITS*»» en 
ôonnant un effet rétroactif aux iiitianitation» 
qui leur avaient été accordées, que son cojar est 
près d« ceux que la cherté de la vie àccaMe plût 
particulièrement. » 

XL Marcel Hutin ajoute que «i dans la coaraot 
de la session qui va s'ouvrir, M. Petacaré était 
amené a poser la question de confiance sur tout» 
propositions incompatible avec Tétât de nos 
finances, relèvements de crédit», augneataitîone, 
et si le Cabinet tombait 1»-dessus, le président du 
Conseil eet absolument décidé a se récaser en
suite, quoi qu'il arrive au cour» de la législature. 

• 

LA CRUE DU MISSISSIPI 
LES TRAVAUX DE PROTECTION 

DE U NOUVELLr^ORLiANS 
New-York, 30 avriL -*- A h NouveUe-

Orlénns. l'eau atteint presque déjà la bore' 
supérieur de U digne. 10.000 ouvriers tara 
varient nuit et jonr A accumuler te sacs de 
terre sur le parapet, afin d'élever le imfcau 
de la digue. On-« calculé qu'ils ont déjà 
empi'.é 1.500.000 sacs et que la tache qui îê«r. 
a été assignée ne sera terminée que lorsqu'ils 
*tt auront disposé trois millions de plus. 
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